
 Aides attribuées au titre de l'exercice 2011
 par le Fonds d'aide au développement des service de presse en ligne

Répartition des aides accordées par nature de dépenses
(sous réserve de la réalisation des projets)

Matériels Hébergement Journalistes Total

3% 46% 1% 6% 5% 9% 30% 100%

Développements 
informatiques

Numérisation des 
archives (avance 
remboursable)

Etudes
Promotion 

Marketing (avance 
remboursable)

369 786 € 6 060 483 € 157 605 € 815 813 € 720 685 € 1 212 183 € 3 942 655 € 13 279 210 €

Matériels 3%

Développements informatiques 46%

Numérisation des archives (avance remboursable) 1%Hébergement  6%

Etudes 5%

Promotion Marketing (avance remboursable) 9%

Journalistes 30%



 


	Dépenses

